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1 -  IDENTIFICATION DU POUVOIR ADJUDICATEUR :  

Mairie de Fresquiennes                              : 02.35.32.51.92 
41 rue du Centre                         Fax : 02.35.23.07.20 
76570 Fresquiennes 

mairiedefresquiennes@orange.fr 

www.mairiedefresquiennes.fr 

 

2 - OBJET DU MARCHÉ – DISPOSITIONS GÉNÉRALES :  

2.1 DESCRIPTION DE L ’OBJET  

 

La pƌéseŶte ĐoŶsultatioŶ a pouƌ oďjet le Đhoix d’uŶ ŵaîtƌe d’œuvƌe pouƌ les tƌavaux de 
ĐoŶstƌuĐtioŶ d’uŶe gaƌdeƌie péƌisĐolaiƌe suƌ la ĐoŵŵuŶe de FƌesƋuieŶŶes ;ϳϲϱϳϬͿ. 
 

Le ŵoŶtaŶt des tƌavauǆ est estiŵĠ paƌ le ŵaîtƌe d’ouvƌage à ϱϬϬ 000 euros HT. 

 

Le contenu de la mission confiée au titulaire comprend : 

 ESQ : Esquisse ; 

 AVP : les Ġtudes d’avaŶt-projet décomposées en : 

o APS : avant-projet sommaire ; 

o APD : avant-projet définitif ; 

 PRO : Études de Projet ; 

 ACT : AssistaŶĐe pouƌ la passatioŶ des ĐoŶtƌats de tƌavauǆ doŶt l’ĠlaďoƌatioŶ des doĐuŵeŶts 
techniques du dossier de consultation ; 

 EXE : Étude d’eǆĠĐutioŶ et de sǇŶthğse ; 

 VISA : Examen de la conformité au projet et visa des Ġtudes d’eǆĠĐutioŶ ƌĠalisĠes paƌ les 
entrepreneurs ; 

 DET : DiƌeĐtioŶ de l’EǆĠĐutioŶ du ou des ĐoŶtƌats de Tƌavauǆ ; 

 AOR : AssistaŶĐe appoƌtĠe au ŵaîtƌe de l’ouvƌage loƌs des opĠƌatioŶs de ƌĠĐeptioŶ ; 

 OPC : Ordonnancement, coordination, pilotage du chantier (mission complémentaire). 

2.2 CODE DE LA NOMENCLATURE CPV 

712420000-6 : Préparation du projet et de la conception, estimation des coûts 

Ϯ.ϯ LIEU D’EXÉCUTION  DES TRAVAUX 

Les prestations se déroulent en partie dans les locaux de la commune, en partie dans les locaux du titulaire. 

mailto:mairiedefresquiennes@orange.fr
http://www.mairiedefresquiennes.fr/
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3 -  PROCÉDURE ET DÉLAIS 

3.1 PROCÉDURE DE PASSATION 

 
La pƌĠseŶte ĐoŶsultatioŶ est passĠe eŶ pƌoĐĠduƌe adaptĠe seloŶ l’aƌtiĐle Ϯϳ du dĠĐƌet Ŷ°ϮϬϭϲ-360 du 

25 mars 2016. 

 

EŶ appliĐatioŶ de l’aƌtiĐle ϯϮ de l’oƌdoŶŶaŶĐe Ŷ°ϮϬϭϱ-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés 

puďliĐs, les pƌestatioŶs foƌŵeŶt uŶ lot uŶiƋue. EŶ effet, la dĠvolutioŶ eŶ lots sĠpaƌĠs Ŷ’est pas 
possiďle Đaƌ l’oďjet du ŵaƌĐhĠ Ŷe peƌŵet pas l’ideŶtifiĐatioŶ de pƌestatioŶs distiŶĐtes. De plus, elle 
serait de nature à reŶdƌe teĐhŶiƋueŵeŶt diffiĐile l’eǆĠĐutioŶ des pƌestatioŶs. 

3.2 FORME DU MARCHÉ  

 

Le ŵaƌĐhĠ est uŶ ŵaƌĐhĠ de ŵaîtƌise d’œuvƌe au seŶs de l’aƌtiĐle ϵϬ du dĠĐƌet Ŷ°ϮϬϭϲ-360 relatif aux 

marchés publics. Il est soumis au cahier des clauses administratives générales applicables aux 

marchés publics de prestations intellectuelles (CCAG/PI) – option A. 

 

Il s’agit d’uŶ ŵaƌĐhĠ uŶiƋue ĐoŶĐlu à pƌiǆ foƌfaitaiƌe. 

3.3 DURÉE DU MARCHÉ  

 

La duƌĠe gloďale d’eǆĠĐutioŶ du ŵaƌĐhĠ de ŵaîtƌise d’œuvƌe est estiŵĠe à ϭϴ ŵois à Đoŵpter de sa 

notification.  

Le ŵaƌĐhĠ de ŵaîtƌise d’œuvƌe pƌeŶdƌa fiŶ au teƌŵe de la gaƌaŶtie à paƌfait aĐhğveŵeŶt;GPAͿ des 
travaux. 

3.4 VARIANTES 

Les variantes sont interdites. 

3.5 LANGUE 

La ĐaŶdidatuƌe et l’offƌe doiveŶt ġtƌe ƌĠdigĠes eŶ fƌaŶçais eŶ appliĐation de la loi n°94-665 du 4 août 1994. 
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4 - INFORMATION DES CANDIDATS 

4.1 DOCUMENTS DE LA CONSULTATION 

Le dossier de consultation des entreprises (DCE) comprend les documents suivants : 

 Le présent règlement de la consultation (RC) et son annexe : 

◦ Annexe 1 : attestation de visite ; 

 L’aĐte d’eŶgageŵeŶt ;AEͿ et soŶ aŶŶeǆe : 

◦ Annexe 1 : décomposition du prix global et forfaitaire ; 

 Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) ; 

 Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) et ses annexes : 

◦ extrait du PLU ; 

◦ plan de la commune – localisation des travaux 

4.2 OBTENTION DES DOCUMENTS DE LA CONSULTATION 

Le dossier de consultation est téléchargeable via le site Internet : http://www.adm76.com/ 

4.3 MODIFICATION DES DOCUMENTS DE LA CONSULTATION 

Si besoin, le représentant du pouvoir adjudicateur pourra apporter des modifications de détail aux documents 

de la consultation, au plus tard 6 jours calendaires avant la date limite fixée pour la remise des offres. Ces 

modifications ne porteront pas sur les éléments substantiels du marché. 

Tous les candidats ayant retiré un dossier de consultation et ayant renseigné une adresse de courriel valide en 

seront alors informés. Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié. 

4.4 RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES 

Les demandes de renseignements complémentaires se font uniquement par courrier électronique  à l’adƌesse 
suivante : secretairefresquiennes@orange.fr 

Elles doivent être reçues au plus tard le 31 janvier 2018.   

Les questions posées devront être explicites et précises. Elles Ŷe pouƌƌoŶt faiƌe ƌĠfĠƌeŶĐe Ƌu’au ĐoŶteǆte et au 
pĠƌiŵğtƌe du pƌĠseŶt ŵaƌĐhĠ. La ŵaiƌie se ƌĠseƌve le dƌoit de Ŷe pas ƌĠpoŶdƌe auǆ ƋuestioŶs Ƌu’il jugeƌait 
inopportunes ou pas claires. 

 

http://www.adm76.com/
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4.5 VISITE OBLIGATOIRE DU SITE  

Tout candidat, préalablement à la remise de son offre, devra impérativement avoir effectué une visite 

des locaux. 

L’aĐĐueil seƌa ƌĠalisĠ à la Maiƌie, puis le ĐaŶdidat seƌa aĐĐoŵpagŶĠ d’uŶ Ġlu pouƌ la visite suƌ le 
terrain. 
 
À l’issue de Đette visite, uŶe attestatioŶ seƌa sigŶĠe paƌ la peƌsoŶŶe ĐhaƌgĠe de la visite et seƌa ƌeŵise auǆ 
candidats. Cette attestation sera obligatoirement tƌaŶsŵise aveĐ l’offƌe. 

Contact pour organiser la visite des locaux : 

  secretairefresquiennes@orange.fr 

5 - PARTICIPATION ET RÉPONSE À LA CONSULTATION 

 

Remarque préliminaire : 

Les ƌğgles gĠŶĠƌales de paƌtiĐipatioŶ s’appliƋueŶt auǆ ĐaŶdidats aǇaŶt tƌaŶsŵis leuƌ pli daŶs les dĠlais 
fixés par le pouvoir adjudicateur (article 43 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016). Si un même 

ĐaŶdidat tƌaŶsŵet plusieuƌs plis, seul le deƌŶieƌ pli ƌeçu paƌ l’aĐheteuƌ est ouveƌt ;aƌtiĐle ϱϳ du 
décret n°2016-360 du 25 mars 2016). 

Le dossier de consultation des entreprises est remis gratuitement à chaque candidat. Les offres des 

concurrents seront entièrement rédigées en langue française et exprimées en EURO. 

5.1 PRÉSENTATION DE LA CANDIDATURE 

Le candidat remet au titre de sa candidature les pièces suivantes : 

 Formulaire DC1 ou lettre de candidature, faisant apparaître, le cas échéant, les membres du 
gƌoupeŵeŶt, dispoŶiďle à l’adƌesse suivaŶte : 
http://www.economie.gouv.fr/directions_services/daj/marches_publics/formulaires/DC/daj
_dc.htm; 

 

 Si le candidat est en redressement judiciaire, joindre la copie du ou des jugements prononcés 
à cet effet ; 

 Foƌŵulaiƌe DCϮ ou doĐuŵeŶts ĠƋuivaleŶts ;dĠĐlaƌatioŶs suƌ l’hoŶŶeur), dûment complété, 
datĠ et sigŶĠ, dispoŶiďle à l’adƌesse suivaŶte : 
http://www.economie.gouv.fr/directions_services/daj/marches_publics/formulairesDC/daj_
dc.htm 

 DoĐuŵeŶts ƌelatifs auǆ pouvoiƌs de la peƌsoŶŶe haďilitĠe pouƌ eŶgageƌ l’eŶtƌepƌise 
candidate ; 

 CeƌtifiĐats de ƋualifiĐatioŶ pƌofessioŶŶelle ĐoŶĐeƌŶaŶt le doŵaiŶe d’aĐtivitĠ ; 

 AttestatioŶ;sͿ d’assuƌaŶĐe;sͿ ; 

mailto:secretairefresquiennes@orange.fr
http://www.economie.gouv.fr/directions_services/daj/marches_publics/formulaires/DC/daj_dc.htm
http://www.economie.gouv.fr/directions_services/daj/marches_publics/formulaires/DC/daj_dc.htm
http://www.economie.gouv.fr/directions_services/daj/marches_publics/formulairesDC/daj_dc.htm
http://www.economie.gouv.fr/directions_services/daj/marches_publics/formulairesDC/daj_dc.htm
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 Déclaration concernant le chiffƌe d’affaiƌes gloďal et le Đhiffƌe d’affaiƌes ĐoŶĐeƌŶaŶt les 
fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés au cours des trois derniers 
exercices disponibles ; 

 DĠĐlaƌatioŶ iŶdiƋuaŶt les effeĐtifs ŵoǇeŶs aŶŶuels du ĐaŶdidat et l’iŵpoƌtaŶĐe du personnel 
d’eŶĐadƌeŵeŶt pouƌ ĐhaĐuŶe des tƌois deƌŶiğƌes aŶŶĠes ; 

 PƌĠseŶtatioŶ d’uŶe liste des tƌavauǆ eǆĠĐutĠs au Đouƌs des ĐiŶƋ deƌŶiğƌes aŶŶĠes, appuǇĠe 
d’attestatioŶs de ďoŶŶe eǆĠĐutioŶ pouƌ les tƌavauǆ les plus iŵpoƌtaŶts. Ces attestatioŶs 
indiquent le ŵoŶtaŶt, l’ĠpoƋue et le lieu d’eǆĠĐutioŶ des tƌavauǆ et pƌĠĐiseŶt s’ils oŶt ĠtĠ 
effeĐtuĠs seloŶ les ƌğgles de l’aƌt et ŵeŶĠs ƌĠguliğƌeŵeŶt à ďoŶŶe fiŶ. 

5.2 CANDIDATURES SOUS FORME DE GROUPEMENTS 

CoŶfoƌŵĠŵeŶt à l’aƌtiĐle ϰϱ-I du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, les 

eŶtƌepƌises peuveŶt pƌĠseŶteƌ leuƌ ĐaŶdidatuƌe sous la foƌŵe d’uŶe eŶtƌepƌise uŶiƋue ou d’uŶ 
groupement conjoint ou solidaire, avec un mandataire unique, sous réserve du respect des règles 

relatives à la concurrence. 

Les candidats qui se constituent en groupement sont invités à respecter les prescriptions suivantes : 

 EŶ dehoƌs des Đas pƌĠvus à l’aƌtiĐle ϰϱ IV du dĠĐƌet, la ĐoŵpositioŶ du gƌoupeŵeŶt Ŷe peut 
être modifié entre la date de remise des candidatures et la signature du marché. 

 Pouƌ justifieƌ de ses ĐapaĐitĠs teĐhŶiƋues et fiŶaŶĐiğƌes, le ĐaŶdidat, ŵġŵe s’il s’agit d’uŶ 
groupement, peut demander que soient également prises en compte les capacités techniques 
d’autƌes opĠƌateuƌs ĠĐoŶoŵiƋues, Ƌuelle Ƌue soit la Ŷature juridique des liens existant entre ces 
opérateurs et lui. Dans ce cas, il justifie des capacités de ces opérateurs économiques (au moyen des 
ŵġŵes doĐuŵeŶts Ƌu'il doit fouƌŶiƌ pouƌ justifieƌ ses pƌopƌes ĐapaĐitĠsͿ et appoƌte la pƌeuve Ƌu’il eŶ 
disposera pouƌ l’eǆĠĐutioŶ du ŵaƌĐhĠ au ŵoǇeŶ d'uŶ eŶgageŵeŶt ĠĐƌit de Đes opĠƌateuƌs ;Đf.aƌt. ϰϴ-
III du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics). 

 Il doit être précisé la forme conjointe ou solidaire du groupement : au ŵoǇeŶ d’uŶ foƌŵulaiƌe 
DC ϭ ;lettƌe de ĐaŶdidatuƌe et d’haďilitatioŶ du ŵaŶdataiƌe paƌ ses Đo-traitantsͿ et daŶs l’aĐte 
d’eŶgageŵeŶt.  

 Il doit être indiqué, dans le formulaire DC ϭ et daŶs l’aĐte d’eŶgageŵeŶt, le ŵeŵďƌe du 
groupement qui fera office de mandataire et qui, à ce titƌe, ƌepƌĠseŶteƌa l’eŶseŵďle des ŵeŵďƌes 
vis-à-vis du pouvoir adjudicateur et coordonnera les prestations du groupement.   

 Il ĐoŶvieŶt de faiƌe sigŶeƌ la ĐaŶdidatuƌe soit paƌ l’eŶseŵďle des opĠƌateuƌs ĠĐoŶoŵiƋues du 
gƌoupeŵeŶt, soit paƌ le ŵaŶdataiƌe s’il justifie des habilitations nécessaires pour représenter ces 
opérateurs économiques au stade de la passation du marché. Dans ce dernier cas, le dossier de 
candidature devra contenir la preuve de cette habilitation. 

Le groupement qui serait attributaire du marché pourra indifféremment prendre une forme 

conjointe ou solidaire ou conjointe avec mandataire solidaire. 

 

 



 

Page 9 

 

 Construction d’une garderie   -  2018-003 

 

5.3 PRÉSENTATION DE L’OFFRE  

 
Le candidat remet au titre de son offre : 

 L’attestatioŶ de visite suƌ site ; 

 L’aĐte d’eŶgageŵeŶt entièrement renseigné, paraphé et signé par la personne habilitée à 
eŶgageƌ l’eŶtƌepƌise ; 

 L’aŶŶexe ϭ à l’aĐte d’eŶgageŵeŶt ; 

 Un mémoire technique suƌ la ŵĠthodologie Ƌue le ŵaîtƌe d’œuvƌe ŵettƌa eŶ plaĐe pouƌ 
l’eǆĠĐutioŶ de la ŵissioŶ. Il ĐoŵpƌeŶdƌa ŶotaŵŵeŶt les poiŶts suivants : 
◦ PƌĠseŶtatioŶ de l’oƌgaŶisatioŶ de la ŵaîtƌise d’œuvƌe pouƌ le dĠƌouleŵeŶt des Ġtudes et 

le suivi des travaux : 

▪ ŵoǇeŶs huŵaiŶs, CV, ĐoŵpĠteŶĐes et ŵoǇeŶs affeĐtĠs à l’opĠƌatioŶ ; 

▪ Présentation des membres du groupement, de leurs interactions, de leur 

organisation durant les différentes phases du projet 

▪ Justification des compétences proposées. 

◦ la ŵĠthodologie Ƌue le ĐaŶdidat ŵettƌa eŶ œuvƌe pouƌ suivƌe le ĐhaŶtieƌ. 

◦ PƌopositioŶ du ĐaŶdidat pouƌ la ŵise eŶ œuvƌe de Đe ĐhaŶtieƌ eŶ teŶaŶt Đoŵpte des 
contraintes, notamment celles liées au calendrier. 

◦ CaleŶdƌieƌ pƌĠvisioŶŶel jusƋu’à la phase PRO et peƌŵettaŶt de ƌespeĐteƌ les ĐoŶtƌaiŶtes 
de calendrier imposées par le représentant du pouvoir adjudicateur. 

 UŶ ƌelevé d’ideŶtité ďaŶĐaiƌe ou postal ; 
 Dans le cas où une demande de sous-tƌaitaŶĐe iŶteƌvieŶt au ŵoŵeŶt du dĠpôt de l’offƌe, pouƌ 

chaque sous-traitant proposé : 
◦ une déclaration mentionnant la nature des prestations sous-traitées, le nom, la raison ou la 

dĠŶoŵiŶatioŶ soĐiale et l’adƌesse du sous-traitant proposé, le montant maximum des 

sommes à verser par paiement direct au sous-traitant, les conditions de paiement prévues 

par le projet de contrat de sous-traitance — et, le cas échéant, les modalités de variation des 

prix — et les capacités professionnelles et financières du sous-traitant ; 

◦ une déclaration du sous-tƌaitaŶt iŶdiƋuaŶt Ƌu’il Ŷe toŵďe pas sous le Đoup d’uŶe iŶteƌdiĐtioŶ 
d’aĐĐĠdeƌ auǆ ŵaƌĐhĠs puďliĐs. 

Les candidats peuvent fournir ces déclarations en utilisant le formulaire DC4. 
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6 - EXAMEN DES CANDIDATURES ET DES OFFRES 

6.1 SÉLECTION DES CANDIDATURES 

Si le ƌepƌĠseŶtaŶt du pouvoiƌ adjudiĐateuƌ, ĐoŶstate, avaŶt de pƌoĐĠdeƌ à l’eǆaŵeŶ des ĐaŶdidatuƌes, Ƌue des 
pièces ou des informations dont la production était réclamée sont absentes ou incomplètes, il peut demander 

aux candidats concernés de compléter leur dossier de candidature dans un délai identique pour tous. 

Ce délai est précisé dans la demande de complément. 

Les ĐaŶdidatuƌes iŶĐoŵplğtes ou deŵeuƌĠes iŶĐoŵplğtes à la suite d’uŶe deŵaŶde de Đompléments 

seront éliminées. 

6.2 CRITÈRES DE SÉLECTION DE L’OFFRE ÉCONOMIQUEMENT LA PLUS AVANTAGEUSE 

Le ŵaƌĐhĠ seƌa attƌiďuĠ au ĐaŶdidat aǇaŶt pƌĠseŶtĠ l’offƌe ĠĐoŶoŵiƋueŵeŶt la plus avaŶtageuse au ƌegaƌd des 
critères de sélection pondérés suivants : 

CRITÈRES PONDÉRATION 

CRITÈRE 1 Valeur technique 30% 

Sous-critère 1.1 
RessouƌĐes de l’éƋuipe 

analysées sur la base des éléments figurant dans le mémoire technique 
15% 

Sous-critère 1.3 
Méthodologie 

analysée à partir des éléments figurant dans le mémoire technique 
15% 

CRITÈRE 2 
Délai d’exéĐutioŶ 

analysée à partir des éléments figurant dans le mémoire technique 
30% 

CRITÈRE 3 

Prix 

analysé sur la base du forfait provisoire de rémunération TTC 

iŶdiƋuĠ daŶs l’aĐte d’eŶgageŵeŶt 

40% 
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6.3 PIÈCES COMPLÉMENTAIRES À FOURNIR PAR LE CANDIDAT AUQUEL IL EST ENVISAGÉ 

D’ATTRIBUER LE MARCHÉ  

Le souŵissioŶŶaiƌe auƋuel il est eŶvisagĠ d’attƌiďueƌ le ŵaƌĐhĠ devƌa fouƌŶiƌ, daŶs uŶ dĠlai fiǆĠ daŶs le 
Đouƌƌieƌ l’iŶfoƌŵaŶt Ƌue soŶ offƌe est susĐeptiďle d’ġtƌe ƌeteŶue, les doĐuŵeŶts suivants : 

 les attestations et certificats délivrés par les administrations et organismes compétents prouvant 

Ƌu’il a satisfait à ses oďligatioŶs fisĐales et soĐiales. UŶ aƌƌġtĠ des ŵiŶistƌes iŶtĠƌessĠs fiǆe la liste 
des administrations et organismes compétent ainsi que la liste des impôts et cotisations sociales 

devant donner lieu à délivrance du certificat. 

 Le souŵissioŶŶaiƌe Ġtaďli à l’ĠtƌaŶgeƌ pƌoduit uŶ ĐeƌtifiĐat Ġtaďli paƌ les adŵiŶistƌatioŶs et 
 oƌgaŶisŵes du paǇs d’oƌigiŶe. 

 le cas échéant, le soumissionnaire produit les pièces prévues aux articles R. 1263-12, D. 8222-5 ou 

D. 8222-7 ou D. 8254-2 à D. 8254-5 du code du travail. 

6.4 NÉGOCIATION 

CoŶfoƌŵĠŵeŶt à l’aƌtiĐle Ϯϳ du dĠĐƌet Ŷ°ϮϬϭϲ-ϯϲϬ ƌelatif auǆ ŵaƌĐhĠs puďliĐs, l’aĐheteuƌ se ƌĠseƌve la 
possiďilitĠ d’attƌiďueƌ le ŵaƌĐhĠ suƌ la ďase des offres initiales sans négociation. 

7 - REMISE DES PLIS 

7.1 DATE ET HEURE LIMITES DE RÉCEPTION DES PLIS 

Les date et heuƌe liŵites de ƌĠĐeptioŶ des plis oŶt ĠtĠ fiǆĠes daŶs l’avis d’appel à la ĐoŶĐuƌƌeŶĐe au 

31 janvier 2018, 12 heures 

Seuls peuveŶt ġtƌe ouveƌts les plis Ƌui oŶt ĠtĠ ƌeçus au plus taƌd à la date et à l’heuƌe liŵites ŵeŶtioŶŶĠes Đi-
dessus. Les plis qui sont reçus ou remis après ces date et heure ne seront pas ouverts. 

Les dossiers des candidats sont donc transmis par tout moyen permettant de déterminer de façon certaine la 

date et l’heuƌe de leuƌ ƌĠĐeptioŶ et d’eŶ gaƌaŶtiƌ la ĐoŶfideŶtialitĠ. 

7.2 RÉPONSE SOUS FORME DE TRANSMISSION ÉLECTRONIQUE OBLIGATOIRE 

La réponse à la consultation peut être déposée sur la Plate-forme : http://www.adm76.com/ 

Des eǆpliĐatioŶs suƌ l’iŶstallatioŶ des pƌĠ-requis techniques, la manière de répondre à une consultation ou 

l’oďteŶtioŶ d’uŶ ĐeƌtifiĐat de sigŶatuƌe ĠleĐtƌoŶiƋue soŶt dispoŶiďles suƌ le site. 
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7.3 MODALITÉS DE LA DÉMATÉRIALISATION 

CoŶfoƌŵĠŵeŶt à l’aƌtiĐle ϭϬϮ du dĠĐƌet Ŷ° ϮϬϭϲ-ϯϲϬ du Ϯϱ ŵaƌs ϮϬϭϲ ƌelatif auǆ ŵaƌĐhĠs puďliĐs et à l’aƌƌġtĠ 
du 15 juin 2012 relatif à la signature électronique dans les marchés publics, les candidatures et les actes 

d’eŶgageŵeŶt, tƌaŶsŵis par voie électronique ou envoyés, sur support physique électronique, sont signés par 

l’opĠƌateuƌ ĠĐoŶoŵiƋue au ŵoǇeŶ d’uŶ ĐeƌtifiĐat de sigŶatuƌe ĠleĐtƌoŶiƋue, Ƌui gaƌaŶtit ŶotaŵŵeŶt 
l’ideŶtifiĐatioŶ du ĐaŶdidat. 

La signature électronique est non-valide et le document correspondant réputé non-signé notamment 

dans les cas suivants : 

 la signature est absente ; 

 le certificat a été révoqué avant la date de signature du document ; 

 le certificat expire avant la date de signature du document ; 

 le certificat est Ġtaďli au Ŷoŵ d’uŶe peƌsoŶŶe phǇsiƋue Ƌui Ŷ’a pas la ĐapaĐitĠ à eŶgageƌ le 
candidat ; 

 le ĐeƌtifiĐat Ŷ’est pas ƌĠfĠƌeŶĐĠ daŶs les listes de ĐoŶfiaŶĐe et les ĠlĠŵeŶts ŶĠĐessaiƌes à la 
vérification ne sont pas fournis. 

 

 

 


